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Informations cadastrales

Bâti dur

Bâti léger

Parcelles cadastrales

Limite communale

Zonage

UG Zone urbaine d'habitat collectif

UB3 Zone urbaine de centre-bourg

URa Zone urbaine résidentielle à moyenne densité

URb Zone urbaine résidentielle à faible densité

UH Zone urbaine de hameau

UHl Zone urbaine de hameau en loi littoral

UHl' Zone urbaine de hameau en loi littoral

UM Zone urbaine de clos-masure

UPb Zone urbaine d'intérêt paysager

UX1 Zone urbaine d'activités de proximité

UX3 Zone urbaine de secteur diffus à vocation économique

UX3l Zone urbaine de secteur diffus à vocation économique en loi littoral

UPJ Zone urbaine à vocation industrielle de Port-Jérôme

UEl Zone urbaine à vocation d'équipement en loi littoral

AUPJ Zone d'urbanisation future à vocation d'activités industrielles de Port-Jérôme

A Zone agricole

Al Zone agricole en loi littoral

N Zone naturelle

Nl Zone naturelle en loi littoral

NS Secteur naturel couvrant la Seine et les berges

NP Secteur naturel d'intérêt patrimonial

NE Secteur naturel d'équipement

NRB Zone naturelle de reservoir de biodiversité

NRBl Zone naturelle de reservoir de biodiversité en loi littoral

NRBl' Zone naturelle de reservoir de biodiversité en loi littoral
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